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SINISTRALITE (1985-2006)(a)
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MEDECINS (tous exercices et spécialités confondus)
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Chirurgie 15 p ar sp écial iste
Chirurgie esthétiqu e 8 " 
An esthésie-Réanimation 5 "
Stomatologie 48 pou r 10 spécialistes
Obstétriqu e 45 " "
Hépato-gastroent érologie 24 " "
OPH 23 " "
ORL 23 " "
Imag erie médicale 20 " "

Dermatologie 10 " "
Moyenn e 9
Cardiologie 8             "          "
Médecine gén érale 4 " "
Pneumo logie 4 " "
Pédiatrie 4 " "
Psychiatrie 2 " "

(a) Spéci alités libérales 
(35 ans d 'exercice)

MISES EN CAUSE PRE VISIBLES (exerci ce 2005)(a)
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SINISTRALITE (exercice libéral) (1997-2005)

- Chirurg ie
(44 %)

- Sto matolo gie
(13.6 %)

- OPH
(6.6 %)

- Imag er ie médicale
(5.9 %)

- Cardiolog ie
(2.4 %)

- Chirurg ie est hét iqu e
(23.4 %)

- Ob st étriq ue 
(12.9 %)

- Dermato logie
(2.9 %)

- Méd ecine g én érale
(1.14 %)

- Pédiatr ie
(1.0 %)

- An esth ésie-R éan imatio n
(15 %)

- Hépato g astro entérologie
(6.8 %)

- ORL
(6.5 %)

- Psychiatrie
(0.64 %)
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Evolution de la sinistralitEvolution de la sinistralitéé RCP de 1990 RCP de 1990 àà 20052005

Répartition de la cha rge des 20 plus gros sinistres  
par spécialité (en M€):
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DDééclarations en anesthclarations en anesthéésiesie--rrééanimationanimation
sur 14 anssur 14 ans
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Nombre de dNombre de dééclarations en anesthclarations en anesthéésie gsie géénnééralerale
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Nombre de dNombre de dééclarations clarations 
anesthanesthéésie locosie loco--rréégionalegionale
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DDééclarations en anesthclarations en anesthéésiesie--rrééanimationanimation
Choc anaphylactoChoc anaphylactoïïdede
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DECLARATIONS des ANESTH ESIS TE S en  200 6 ( 2 22 )

Pou r 51 43 s ociétaires dont 11 88 libé rau x

34%

7%
12%4%10%

1%

18%
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1%
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10%

1%
accidents d' in tubation (76)

au tres bris  dentaires (15)

AG(26)

accidents pos itionnels  (9)

ALR (23)

consult pre anes thesique (2)

Post op  (39)

réa (4)

KT(2)

régu lation (1)

urgence (1)

contamination (2)

sans RC (22)

11

LA RESPONSABILITE DES IADELA RESPONSABILITE DES IADE

�� amiableamiable
�� CRCICRCI
�� civilecivile IndemnisationIndemnisation de la victimede la victime
�� administrativeadministrative

�� ppéénale nale RRéépression pression du coupabledu coupable

�� disciplinairedisciplinaire SanctionSanction par lpar l’’employeur                                          employeur                                          

ou le futur Ordreou le futur Ordre
Cumul possibleCumul possible
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PrescriptionPrescription

•• Les actions tendant Les actions tendant àà mettre en cause la mettre en cause la 
responsabilitresponsabilitéé des personnels de santdes personnels de santéé ou des ou des 
éétablissements de santtablissements de santéé publics ou privpublics ou privéés s àà
ll’’occasion doccasion d’’actes de practes de préévention, de diagnostic ou vention, de diagnostic ou 
de soins se prescrivent par de soins se prescrivent par 10 ans10 ans àà compter de la compter de la 
consolidation du dommage.consolidation du dommage.

••Les actions pLes actions péénales (dnales (déélits) se prescrivent par 3 ans lits) se prescrivent par 3 ans 
àà compter des faits (acompter des faits (art. 8 du Code de procédure 
pénale)
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DECLARATIONS DOMMAGES CORPORELS
(1995-2006)

14

Principes de la 
responsabilité
Principes de la Principes de la 
responsabilitresponsabilitéé
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LA RESPONSABILITE CIVILELA RESPONSABILITE CIVILE

••Une fauteUne faute : les soins doivent être consciencieux, : les soins doivent être consciencieux, 
attentifs et conformes aux donnattentifs et conformes aux donnéées actuelles de es actuelles de 
la sciencela science

••Un dommageUn dommage : pr: prééjudice certain, direct et judice certain, direct et 
personnel personnel 

••Un lien de causalitUn lien de causalitéé entre les deuxentre les deux

16

LA RESPONSABILITE PENALELA RESPONSABILITE PENALE

Le  principe de lLe  principe de léégalitgalitéé

Art. 121Art. 121--1 du code p1 du code péénalnal ::

Nul nNul n’’est responsable pest responsable péénalement que de nalement que de 
son propre fait.son propre fait.
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QUAND UNE IADE SALARIÉE 
COMMET UNE FAUTE 
PROFESSIONNELLE, QUI VA 
PROCEDER A L’INDEMNISATION 
DU PATIENT ?

A- L’ IADE
B- SON EMPLOYEUR  

QUAND UNE IADE SALARIQUAND UNE IADE SALARIÉÉE E 
COMMET UNE FAUTE COMMET UNE FAUTE 
PROFESSIONNELLE, QUI VA PROFESSIONNELLE, QUI VA 
PROCEDER A LPROCEDER A L’’INDEMNISATION INDEMNISATION 
DU PATIENT ?DU PATIENT ?

AA-- LL’’ IADEIADE
BB-- SON EMPLOYEUR  SON EMPLOYEUR  

18

BB-- ll’’employeuremployeur

SAUF :SAUF :

��Faute volontaire Faute volontaire 
��DDéépassement des comppassement des compéétences rtences rééglementairesglementaires
��Faute dFaute déétachable du service ( nontachable du service ( non--assistance )assistance )
��Soins donnSoins donnéés en dehors de ls en dehors de l’é’établissement tablissement 
( urgence  uniquement )( urgence  uniquement )
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Textes relatifs à la 
compétence 

professionnelle

Textes relatifs Textes relatifs àà la la 
compcompéétence tence 

professionnelleprofessionnelle
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TEXTES QUI REGISSENTTEXTES QUI REGISSENT
LA PROFESSIONLA PROFESSION

•• DDéécret du 5 dcret du 5 déécembre 1994  cembre 1994  Art. D6124 Art. D6124 -- 91 91 àà 103  CSP103  CSP (s(séécuritcuritéé en anesthen anesthéésie)sie)
•• Art. R 4311Art. R 4311--1 1 àà 15 CSP15 CSP relatif aux actes professionnels et relatif aux actes professionnels et àà ll’’exercice de la exercice de la 

profession dprofession d’’infirmierinfirmier
•• Art. R 4312Art. R 4312--1 1 ààR 4312R 4312--49 CSP49 CSP (  = d(  = déécret du 16 fcret du 16 féévrier 1993 ) vrier 1993 ) 

IADEIADE
-- DDéécret du 30 aocret du 30 aoûût 1988 ( certificat dt 1988 ( certificat d’’aptitude )aptitude )
-- ArrêtArrêtéé du 17 janvier 2002 ( formation )du 17 janvier 2002 ( formation )
–– Art. R 4311Art. R 4311--12 ( comp12 ( compéétence )                           chronologie tence )                           chronologie 

•• INFECTIONS INFECTIONS 
–– DDéécret du 26 Juillet 2001 ( signalementscret du 26 Juillet 2001 ( signalements )+ circulaire 30 juillet 2001)+ circulaire 30 juillet 2001

-- Circulaire du 14 mars 2001 ( agents non conventionnels )Circulaire du 14 mars 2001 ( agents non conventionnels )
•• REANIMATION REANIMATION ddéécrets du 5 avril 2002crets du 5 avril 2002
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MISS IONS  DES IN FIRMIERS ANESTH ESISTESMISS IONS  DES IN FIRMIERS ANESTH ESISTES

Article R 4311Article R 4311--12 CSP12 CSP
«« LL’’infirmier anesthinfirmier anesthéésiste diplômsiste diplôméé dd ’’Etat est seul habilitEtat est seul habilitéé, , àà condition qucondition qu ’’un un 

mméédecin decin anesthanesthéésistesiste--rrééanimateuranimateur puisse intervenir puisse intervenir àà tout moment,et aprtout moment,et aprèès s 
ququ ’’un mun méédecin decin anesthanesthéésistesiste--rrééanimateuranimateur a examina examinéé le patientle patient et et éétabli le tabli le 
protocoleprotocole àà appliquer les techniques suivantes :appliquer les techniques suivantes :

�� anesthanesthéésie gsie géénnééralerale

�� anesthanesthéésie sie locoloco--rréégionalegionale et ret rééinjections dans le cas oinjections dans le cas oùù un dispositif a un dispositif a ééttéé mis mis 
en place par un men place par un méédecindecin

�� rrééanimation peranimation per--opopéératoire.ratoire.

Il accompli les soins et peut, Il accompli les soins et peut, àà ll ’’initiative exclusive du minitiative exclusive du méédecin anesthdecin anesthéésiste siste --
rrééanimateur, animateur, rrééaliseraliser les gestes techniques qui les gestes techniques qui concourentconcourent àà ll ’’application du application du 
protocoleprotocole

22

MISS IONS  DES IN FIRMIERS ANESTH ESISTESMISS IONS  DES IN FIRMIERS ANESTH ESISTES

Article R 4311Article R 4311--12 CSP12 CSP

•• En  salle de surveillance En  salle de surveillance postinterventionnellepostinterventionnelle, il assure les actes relevant des , il assure les actes relevant des 
techniques dtechniques d ’’anesthanesthéésie citsie citéées aux deuxies aux deuxièème, troisime, troisièème et quatrime et quatrièème alinme alinééas et as et 
est habilitest habilitéé àà la prise en charge de la douleur postopla prise en charge de la douleur postopéératoire relevant des ratoire relevant des 
mêmes techniques.mêmes techniques.

•• Les transports sanitaires visLes transports sanitaires viséés s àà ll ’’article 9 du prarticle 9 du préésent dsent déécret sont rcret sont rééalisaliséés en s en 
prioritprioritéé par lpar l ’’IADE.IADE.

•• LL ’’infirmier en cours de formation prinfirmier en cours de formation prééparant parant àà ce diplôme peut participer ce diplôme peut participer àà ces ces 
activitactivitéés s en pren préésence dsence d ’’un infirmier anesthun infirmier anesthéésiste diplômsiste diplôméé dd ’’Etat.Etat. »»

23

UN EXEMPLE UN EXEMPLE 

24

Une anesthésie générale

donnée par une IADE en l'absence
d'un médecin anesthésiste  ...
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ANESTHESIE (1997)(1/15)

1995

- Garçon, 4 ans

- Consul tation ORL pour rhinopharyngite et
hypertrophie des amygdales

- Décision d'adénoïdectomie (sans amygdalectomie)
en raison de la répétition des affections rhino-
pharyngées malgré le traitement médical

- Consul tation de pré-anesthésie (Dr A ..) : RAS

- Accueilli au bloc par Dr A …
confié à une IADE

fév 1997

14-02-97

17-02-97
8 h 30

26

ANESTHESIE (1997)(2/15)

-. Branchement électrocardioscope et ox ymétrie
. Induction anesthésique par IADE (Dr A … ayant

quitté la salle) : Halothane à 2-3 %, v éhiculé par
un mélange à parts égales de protoxyde d'azote
et d'oxygè ne, sortant directement du tuyau, le
flux gazeux étant dirigé v ers la face de l'enfant
(technique dite du " tuyau d'arrosage"…)

. Une fois l'anesthésie approfondie (pupilles
centrées), l'ORL fait l'adénoïdectomie, l'enfant
étant maintenu par la panseuse et seul l'oxygène
lui étant administré, après purge du ballon.

17-02-97

27

ANESTHESIE (1997)(3/15)

- Un anesthésiste, Dr B … entrant fortuitement dans l a 
salle, constate que :
. le tracé du cardioscope est parasité et ininterpréta ble
. l'oxymétrie ne fonctionne pas

- Brutalement , l'état de l'enfant se détériore : il  s'arc-
boute et devient grisâtre.

-. Après remise en place des électrodes du cardiosc ope,
tracé de fibrillation ventriculaire

. Absence de respiration spontanée
-. Absence d'obstruction laryngée (ORL)
. Intubation et ventilation en O2 (Dr B …)
. Massage cardiaque externe

- Décès

17-02-97

10 h15
28

ANESTHESIE (1997)(4/15)

-. Absence de lésions viscérales (notamment
cardiaque et cérébrale)
. Présence de 2 amygdales jointes, très
importantes, congestives, oedémateuses

Autopsie

Plainte pénale pour homicide volontaire

29

Expertise (1998)

1- Impossibilité de préciser la cause exacte du décès

soit - obstruc tion des v oies aériennes supérieures en
rapport av ec l'hypertrophie amygdalienne

soit - troubles du rythme cardiaque , eux-mêmes pouv ant
av oir été fav orisés par l'emploi de l'halothane
comme agent anesthésique et par une hypoxémie
év entuelle qui peut compliquer ce type d'induction.
Le niveau d'anesthésie ("pupilles en position centr ée")
était trop profond pour la réalisation d'une
adénoïdectomie.   

ANESTHESIE (1997)(5/15)

30

Expertise (1998)(suite 1)

2- Il existe une                                                  : anesthésie
entièrement confiée à une IADE alors qu'un médecin 
anesthésiste doit toujours être présent lors de cet te
phase de l'anesthésie.
Recommandations de la SFAR (janvier 1994 et janvier 1995)

"(…) L'anesthésie pour adénoïdectomie est une anest hésie
très courte que l'on peut considérer comme une indu ction
anesthésique sans phase d'entretien, compte tenu de  la durée.
Cette anesthésie peut être effectuée par une IADE e n présence
d'un médecin anesthésiste et non pas par une IADE s ans la
présence effective à ses côtés d'un médecin anesthés iste (…)"

ANESTHESIE (1997)(6/15)

FAUTE D'ORGANISATION
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Expertise (1998)(suite 2)

3 - L'IADE n'a pas jugé correctement l'état du patien t
puisque c'est le Dr B …, entré fortuitement qui a
constaté que l'enfant n'allait pas bien.

- Une telle constatation aurait été vraisemblablement
faite plus rapidement si le Dr A … avait été présent
lors de l'anesthésie.

4 - Il n'est pas certain qu'un diagnostic précis et
immédiat de cet accident ait pu permettre une
réanimation efficace.   

ANESTHESIE (1997)(7/15)

32

NON -LIEU

Assignation en référé pour réparation du
préjudice subi (octobre 2000)

ANESTHESIE (1997)(8/15)

- Dr A …
- IADE
- ORL
- Clinique

33

Expertise (2001)

1- Le Dr A … est fautif de
- ne pas avoir réalisé l'induction anesthésique de
l'enfant

- de ne pas avoir vérifié le bon fonctionnement des
appareils de surveillance (cardioscope, oxy-
saturométrie), leur mise en place correcte ainsi
que le réglage de leurs alarmes.

- de ne pas avoir aidé l'IADE à mettre en place une
voie veineuse fiable.

ANESTHESIE (1997)(9/15)

34

Expertise (2001)(suite 1)

2- Le fait de confier une anesthésie à une IADE laiss e
à l'anesthésiste le responsabilité de l'acte médical
qu'est une anesthésie

même si cette responsabilité est partagée avec le
chirurgien qui doit exiger la présence d'un médecin
anesthésiste pour surveiller le déroulement de
l'anesthésie.

ANESTHESIE (1997)(10/15)

35

Jugement (2004)

1- Dr A …

Responsabilité engagée pour "avoir confié
l'anesthésie à une IADE" en étant absent de 
la salle d'opération et n'être revenu qu'après
la survenue de l'arrêt cardiaque.

ANESTHESIE (1997)(11/15)

36

Jugement (2004)(suite 1)

2- ORL
Responsabilité engagée car "savait lors de l'interve ntion
qu'il n'étai t pas assisté d'un médecin anesthésiste mais
d'une IADE qui ne pouv ait seule effectuer une anest hésie.
Il lui appartenait, dans ce cas, soit de retarder, soit de
différer l'interv ention jusqu'à ce que soit présent un
médecin anesthésiste.

"(…) S'il existe une indépendance entre l'anesthési ste et le
chirurgien, pour l'exercice de leur art, il pèse né anmoins sur
chacun de ces médecins qui concourent à l'acte chiru rgical,
une obligation générale de prudence et de diligence  quant
au domaine de compétence de l'autre (…)".

ANESTHESIE (1997)(12/15)
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Jugement (2004)(suite 2)

3- IADE
Responsabilité engagée car 
- a accepté de pratiquer seule l'anesthésie du patien t
au mépris des recommandations éditées par la SFAR

- n'a pas vérifié le branchement correct des appareil s
de contrôle dont le dysfonctionnement momentané
a été immédiatement constaté par le Dr B …

- n'a pas correctement apprécié l'état de l'enfant do nt
la détresse respiratoire a été également, d'emblée
diagnostiquée par le Dr B …

ANESTHESIE (1997)(13/15)

38

Jugement (2004)(suite 3)

4- Clinique
Responsabilité engagée car "le programme opératoire
du 17 février 1997 et les comptes rendus opératoire s
du même jour permettent de constater que le Dr A …
était censé assurer les anesthésies de 4 interventio ns
dans 3 salles différentes entre 8 h et 8 h 30 dont 2 à la
même heure".
Ces éléments caractérisent un défaut d'organisation ,
au sein de l'établissement, en ce qui concerne le
déroulement des anesthésies, qui a été préjudiciable
à l'enfant, puisqu'il n'a pas été mis à sa disposition , 
un médecin anesthésiste.

ANESTHESIE (1997)(14/15)

39

Jugement (2004)(suite 4)

- Condamnation, in solidum , du Dr A … (50 %), 
de l' IADE (30 %), de l'ORL (10 %) et de la
clinique (10 %) à indemniser le préjudice subi
par les proches de l'enfant.

- Indemnisation de 103 423 euros

ANESTHESIE (1997)(15/15)


